
11 organise en lieu et place, l'accueil de sta-
giaires étrangers dans les sessions et programmes 
de formation organisés en Belgique. 

Quatre (4) places dans ces sessions seront mises 
chaque -année à la disposition dé la partie québé-
coise. Le calendrier des stages et les qualifica-
tions recommandées des partiCipantà seront commu-
niqués'en-débùt'd'année.à la partie québécoise. 

La partie québécoise invite quatre (4) jeunes bel-
ges â.participer pendant l'été-1978 â un stage de 
connaissance dn'Québec..- 

3.9 Echanges sportifs  

' La partie belge accueillera en 1978 une mission 
de trois (3) Québécois, durant deux (2) semaines, 
chargée d'étudier les strucutres d'encadrement en 
matière de sport PoUr . élite et pour la base. 

3.10 Rencontres internationales du ,Jeune cinéma  

La partie québécoise ;invitera deux spécialistes 
belges d'expression française aux "Rencontrés in-
ternationales du Jeune cinéma",qui auront lieu à 
Montreal.en juin 1978. • 

En échange, la partie belge d'expreàsion française 
.-enverra. deux .  (2) 'invitations pour des manifesta-
tions belges analogueS.:(rencontreS internationales 
du jeune clana, Festival du-Super 8étC...). 


